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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels, l’INRS est un organisme
scientifi que et technique qui travaille, au plan 
institutionnel, avec la CNAMTS, les CRAM-CGSS 
et plus ponctuellement pour les services de l’État 
ainsi que pour tout autre organisme s’occupant 
de prévention des risques professionnels. 
Il développe un ensemble de savoir-faire 
pluridisciplinaires qu’il met à la disposition 
de tous ceux qui, en entreprise, sont chargés 
de la prévention : chef d’entreprise, médecin 
du travail, CHSCT, salariés. Face à la complexité 
des problèmes, l’Institut dispose de compétences 
scientifi ques, techniques et médicales couvrant 
une très grande variété de disciplines, toutes au 
service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diff use des documents 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail : 
publications (périodiques ou non), affi  ches, 
audiovisuels, site Internet… Les publications 
de l’INRS sont distribuées par les CRAM. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service 
prévention de la Caisse régionale ou de la Caisse 
générale de votre circonscription, dont l’adresse 
est mentionnée en fi n de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif 
(loi 1901) constituée sous l’égide de la CNAMTS 
et soumise au contrôle fi nancier de l’État. Géré 
par un conseil d’administration constitué à parité 
d’un collège représentant les employeurs 
et d’un collège représentant les salariés, 
il est présidé alternativement par un représentant 
de chacun des deux collèges. Son fi nancement 
est assuré en quasi-totalité par le Fonds national 
de prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles. 

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
et les Caisses générales de sécurité sociale 
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service prévention composé d’ingénieurs-
conseils et de contrôleurs de sécurité. 
Spécifi quement formés aux disciplines 
de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne 
de l’entreprise, ils sont en mesure de conseiller 
et, sous certaines conditions, de soutenir 
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre 
des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition de tous 
les documents édités par l’INRS. 
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 Dans les entreprises de la plupart des secteurs industriels, il existe, en nombre plus ou 

moins important, des installations fi xes ou mobiles (cuves, canalisations ou réservoirs par 

exemple), que l’on appellera « capacités », servant à stocker, transformer, véhiculer ou utiliser 

des produits pouvant libérer des gaz ou vapeurs plus ou moins dangereux.

L’exploitation, l’entretien, la réparation ou la modifi cation de ces installations donnent lieu à 

des interventions ou des manipulations qui peuvent conduire à des situations dangereuses, 

principalement lors de l’entrée de personnes dans les espaces confi nés que constituent ces 

capacités, lors des travaux par points chauds sur ces capacités et même lors de l’utilisation 

détournée d’équipements pour des usages non prévus.

Ces situations dangereuses peuvent conduire à des accidents graves. Des exemples sont 

donnés dans l’encadré 4.

La plupart de ces accidents ont pour cause une sous-estimation ou une absence de prise en 

compte du danger inhérent à la présence, souvent en quantité faible, de produits résiduels 

infl ammables ou à caractère toxique dans les capacités. Les risques résiduels après vidange 

de ces capacités sont en effet bien réels et nécessitent que soit effectuée une opération dite de 

dégazage pour neutraliser les gaz ou vapeurs encore présents ou réduire leur concentration à 

des niveaux acceptables. C’est pour ces raisons que la réglementation du transport impose les 

mêmes règles que les contenants de matières dangereuses soient pleins ou vides. En outre, il ne 

faut pas négliger les conséquences de mélanges, volontaires ou non, de produits incompatibles 

(lors de la réutilisation d’emballages par exemple).

Note : Le terme « dégazage » est issu de l’activité du transport maritime. Initialement, il correspondait à l’opéra-
tion consistant, après déchargement, à ventiler les citernes pour éliminer les gaz explosifs qu’elles contenaient. 
Aujourd’hui, ce terme est souvent utilisé improprement comme synonyme de rejet en mer, le plus souvent illicite, 
de déchets liquides ou solides.
Dans ce document, le terme de dégazage est utilisé dans sa signifi cation première, pour décrire les opérations 
consistant à nettoyer puis introduire de l’air neuf dans une capacité, dans le but d’en évacuer des gaz toxiques, 
infl ammables ou inertes.
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1. Nature des risques
Selon la situation considérée, la présence de 
gaz ou de vapeurs résiduels à l’intérieur d’une 
capacité peut conduire aux risques spécifi -
ques suivants :
–  asphyxie(1), anoxie(1), hypoxie(1), dont 

l’origine est la diminution de la teneur 
en oxygène dans la capacité et pouvant 
entraîner la mort,

–  intoxication, par inhalation d’un gaz 
ou de vapeurs d’un produit dangereux 
(hydrocarbures aliphatique, aromatique ou 
halogéné…) pouvant entraîner des trou-
bles de conscience et la mort,

–  explosion et incendie, en présence de gaz ou 
de vapeurs infl ammables (méthane, sulfure 
d’hydrogène, vapeurs de solvants…).

L’air respirable contient 21 % d’oxygène 
et, chez des sujets sains, les premiers signes 
cliniques (augmentation de la fréquence 
respiratoire et cardiaque, perturbation de la 
coordination motrice) apparaissent lorsque 
la teneur en oxygène est inférieure à 17 %. 
La recommandation CNAM R 276 « Cuves 
et réservoirs » considère que l’atmosphère 
d’une capacité n’est respirable que lorsque 
sa teneur en oxygène est supérieure ou 
égale à 19 %.
La baisse de la teneur en oxygène peut avoir 
pour origine son remplacement par les 
vapeurs émises par les solvants présents dans 
la capacité. Les eff ets du défi cit en oxygène 
se combineront alors à ceux propres aux 
solvants, en fonction de leur concentra-
tion et de la durée d’exposition.
La baisse de la teneur en oxygène peut 
avoir d’autres origines : consommation 
par combustion vive (chauff age avec une 
fl amme, soudage), remplacement par un 
gaz inerte (azote) ou par un gaz toxique 
(gaz carbonique) avec des conséquences 
liées à la nature du gaz, sa concentration 
et la durée d’exposition.

Une intoxication aiguë peut apparaître 
lors d’une exposition forte et unique, les 
eff ets neurologiques (coma,  convulsion), 

(1) Consulter la défi nition ci-contre.

●

●

variables selon le produit et le degré d’expo-
sition sont communs à l’ensemble des 
solvants organiques. Dans certains cas, 
on peut également observer des troubles 
graves du rythme cardiaque (solvants fl uoro-
carbonés) ou une intoxication oxycarbonée 
(dichlorométhane) ; ces troubles peuvent 
laisser des séquelles ou se révéler mortels. 
La toxicité des gaz et vapeurs varie d’une 
substance à l’autre ; la connaissance des 
VLCT(1) ou des VME(1) est indispensable 
pour évaluer le risque d’intoxication et ainsi 
prendre les mesures de prévention adap-
tées (cf. brochure INRS ED 984).
Certaines substances particulièrement toxi-
ques ont des VLCT ou des VME faibles 
et peuvent conduire à la mort pour des 
concentrations à peine plus élevées. C’est le 
cas pour l’hydrogène sulfuré dont la VLCT 
est de 10 ppm(1) et dont la valeur IDLH(1) 
est de 100 ppm. La mort sera d’autant plus 
rapide que l’exposition sera forte.
La plupart des solvants sont détectables par 
l’odorat, mais il faut se garder de penser 
que la détection olfactive d’une substance 
toxique est un critère de sécurité pour les 
risques aigus ou chroniques. Une accou-
tumance à l’odeur, une sidération de la 
sensation olfactive (en cas de forte concen-
tration) ou une diminution de l’attention 
liée aux troubles neurologiques (induits par 
les solvants) peuvent perturber la détec-
tion. Dans certains cas enfi n, une substance 
chimique peu dangereuse peut masquer 
l’odeur d’une autre qui est toxique. Pour 
toutes ces raisons, des troubles graves ou la 
mort peuvent intervenir alors même que la 
présence d’une substance n’est pas détectée. 
Le monoxyde de carbone est inodore par 
exemple et l’odeur de l’hydrogène sulfuré 
disparaît lorsque sa concentration approche 
ou dépasse les 100 ppm.

S’agissant du risque d’incendie- explosion, 
un mélange gazeux sera explosible si la 
concentration en gaz ou vapeurs infl am-
mables dans l’air est comprise entre la 
limite inférieure d’explosivité (LIE)(1) et 
la limite supérieure d’explosivité (LSE)(1) 
(cf. brochure INRS ED 911).

●

Défi nitions

Anoxie : absence transitoire ou défi ni-
tive d’apport ou d’utilisation d’oxygène 
au niveau d’une cellule, d’un tissu ou de 
l’organisme entier.

Asphyxie : ralentissement ou arrêt de la 
respiration.

 Espace confi né : c’est un volume creux 
totalement ou partiellement fermé (lieu, 
bâtiment, ouvrage, équipement maté-
riel…) qui n’a généralement pas été conçu 
pour être occupé en permanence par du 
personnel. Un espace confi né se carac-
térise par un rapport volume/dimension 
d’ouverture tel que les échanges natu-
rels de l’air intérieur avec l’atmosphère 
extérieure sont particulièrement réduits et 
peuvent entraîner des risques d’asphyxie, 
d’intoxication, d’incendie et d’explosion.

Hypoxie : diminution de l’apport ou de 
l’utilisation de l’oxygène au niveau des 
tissus.

IDLH : Immediately Dangerous to Life 
or Health : concentration maximale admis-
sible (exprimée en ppm) pour une durée 
d’exposition de 30 minutes n’induisant pas 
d’effets irréversibles sur la santé.

LIE : limite inférieure d’explosivité, 
exprimée en % volume : c’est la concen-
tration minimale d’une substance infl am-
mable en mélange dans l’air, au-dessus de 
laquelle ce mélange peut être enfl ammé.

LSE : limite supérieure d’explosivité, 
exprimée en % volume : c’est la concen-
tration maximale d’une substance infl am-
mable en mélange dans l’air, au-dessous de 
laquelle ce mélange peut être enfl ammé.

ppm : partie par million.

VLCT : valeur limite court terme, 
exprimée en ppm ou en mg/m3 d’air : c’est 
la valeur limite au-dessus de laquelle il ne 
devrait pas y avoir d’exposition et qui se 
rapporte à une période de 15 minutes sauf 
indication contraire.

VME : valeur limite de moyenne d’expo-
sition, exprimée en ppm ou en mg/m3 
d’air : c’est la moyenne dans le temps 
des concentrations au-delà de laquelle 
un travailleur ne peut être exposé au cours 
d’un poste de travail de 8 heures sans 
risque pour la santé.

●

●

●
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●
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●

Figure 1 . Danger des vapeurs infl ammables
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1. Une entreprise spécialisée dans les travaux 
d’assainissement doit procéder au nettoyage 
complet d’une cuve de 100 000 litres de carbu-
rant d’une station-service. Après ouverture de 
l’un des deux trous d’homme donnant accès à 
la cuve, un premier nettoyage est fait à partir 
de l’extérieur (jet haute pression et reprise par 
tuyau souple). Puis l’un des opérateurs, équipé 
d’un masque à cartouche fi ltrante, descend 
dans la cuve pour guider les travaux vers le fond. 
Manquant de lumière, il demande à un collègue 
situé à l’extérieur de l’éclairer. Celui-ci branche 
alors une « lampe de chantier » inadaptée au 
travail en atmosphère explosible. Il s’engage 
dans le trou d’homme de la cuve, lampe allumée 
provoquant l’explosion qui conduit à la mort 
des deux hommes. Une troisième personne 
qui se trouvait à l’extérieur de la cuve, près du 
trou d’homme, a la face brûlée.

2. Un ouvrier décide de transformer en poubelle 
un fût vide de 200 litres ayant contenu un diluant 
organique. Il le découpe au chalumeau alors 
que les bondes du fût sont en place et qu’il 
contient encore des traces du diluant. Il est tué 
et trois autres personnes sont blessées par l’ex-
plosion de l’atmosphère explosible (mélange 
vapeur du diluant-air) contenue dans le fût.

3. Une entreprise doit sabler la partie inté-
rieure d’un réservoir de stockage de 50 m3 
d’acide sulfurique et la repeindre. Deux pein-
tres sont affectés à ce travail et un ouvrier 
chargé du remplacement d’une tuyauterie 
métallique les accompagne. Après vidange du 

réservoir, il est constaté qu’il reste une couche 
de boue au fond du réservoir. Pour neutraliser 
ces boues, 240 kg de carbonate de soude sont 
vidés par le trou d’homme avec remplissage 
d’eau à moitié du réservoir. Divers contrôles 
d’atmosphère (explosimétrie, oxygénomé-
trie) sont effectués sans que soit notée d’ano-
malie apparente. Le jour de l’accident, les trois 
personnes sont sur le dôme du réservoir. Le 
tuyauteur commence à découper la tuyauterie à 
l’aide d’une disqueuse électrique. Une violente 
défl agration se produit ; les trois personnes 
sont projetées à plusieurs mètres et souffrent 
de fractures et traumatismes. Un des peintres 
décédera. Il a été constaté que la neutralisa-
tion des boues acides du réservoir, effectuée 
précédemment, était incomplète, d’où la forma-
tion d’hydrogène gazeux. Ce gaz très léger 
s’est accumulé en partie haute du réservoir, 
formant avec l’air une atmosphère explosible. 
Dès la mise en route de la disqueuse, une étin-
celle a suffi  à provoquer l’explosion.

4. La victime est un chauffeur qui devait effec-
tuer des chargements et des livraisons de 
cyclopentane durant trois jours. Le dégazage 
de la citerne ne devait être effectué qu’à l’issue 
de la troisième et dernière livraison. Au cours 
de la première livraison, le chauffeur détecte 
une fuite « d’air » au niveau du joint du trou 
d’homme grâce au siffl ement émis lors de 
l’opération de dépotage - par suppression 
d’azote - de la citerne. L’ensemble routier étant 
stationné sur un parking, le chauffeur monte 
sur la citerne et ouvre le trou d’homme situé 

sur le dôme, afi n de pouvoir observer et repo-
sitionner le joint. Lors de cette opération, le 
couteau qu’il utilise, tombe à l’intérieur de la 
citerne vide, mais non dégazée. Le chauffeur 
décide alors de descendre dans la citerne pour 
le récupérer, se munissant d’une lampe torche 
et portant un masque. Un témoin, resté à côté 
de la citerne, entend un bruit sourd à l’inté-
rieur de cette dernière. Incommodé par les 
vapeurs qui se dégagent du trou d’homme, il 
ne peut intervenir et alerte immédiatement les 
pompiers qui extrairont la victime décédée.

5. Une explosion s’est produite au cours du 
dégazage à la vapeur d’eau des cuves d’un 
camion citerne ayant contenu du cyclohexane. 
Cette explosion a vraisemblablement pour 
cause la vaporisation brutale par la vapeur 
d’eau d’un résidu cristallisé de cyclohexane, 
dont le point de fusion est de 6 °C (il faisait 
très froid ce jour-là). Le brûleur de la chaudière 
productrice de vapeur d’eau située à proxi-
mité, est à l’origine de l’infl ammation du nuage 
de vapeurs dispersées dans l’air. La victime, 
chauffeur de poids lourd dans une entreprise 
de commerce de gros de produits chimiques, 
souffre de brûlures multiples.

6. La victime, technicien de maintenance, 
décide de ressouder un pied d’une citerne 
contenant un produit inflammable. Elle 
commence une opération de soudage à l’arc, 
ce qui provoque l’explosion de la citerne, 
celle-ci n’ayant pas été dégazée. La victime 
est décédée.

Quelques exemples d’accidents extraits de la base de données EPICEA

De nombreux produits liquides volatils ou 
gaz peuvent conduire à des risques d’intoxi-
cation ou d’infl ammabilité. Parmi ceux-ci, 
on peut citer :
–  des carburants : essences, gazole…
–  des solvants : alcools (propylique, éthy-

lique…), cétones (acétone, méthyléthylcé-
tone…), esters (acétate d’éthyle…), éthers 
(éther éthylique…), hydrocarbures pétro-
liers (white spirit, solvants naphta…),

–  des liquides toxiques, nocifs ou corrosifs : 
acides (formique, acétique, peracétique, 
chlorhydrique…), bases (hypochlorite de 
sodium…), peroxyde d’hydrogène, sulfure 
de carbone…

–  des gaz : monoxyde de carbone, ammoniac, 
sulfure d’hydrogène, formaldéhyde…

Ces risques ne sont pas seulement liés à 
la nature des produits mis en œuvre mais 
peuvent tenir au volume ou à la confi gura-
tion des capacités qui les ont contenus (cuves/
réservoirs, mélangeurs, fûts, bidons).



5

2. Principes 
et méthodologie 
du dégazage

2.1. Généralités

Le dégazage est une opération nécessaire, 
préalable à toute intervention dans une capa-
cité ayant contenu des produits susceptibles 
de conduire aux risques d’asphyxie, d’intoxi-
cation ou d’incendie-explosion. Il s’inscrit 
généralement dans une séquence d’opéra-
tions visant à assurer la mise à disposition 
de capacités après entretien.
Ces opérations peuvent être les suivantes :
–  la récupération des fractions liquides ou 

solides contenues dans la capacité,
–  le nettoyage des parois de la capacité,
–  son assainissement,
–  des travaux d’entretien (soudage, décou-

page, meulage…),
–  l’évacuation et le traitement des déchets.

Il est important de garder à l’esprit qu’une 
capacité vidangée n’est jamais totalement 
vide. Selon sa configuration, on pourra 
trouver des parties non vidangeables dans 
lesquelles pourra stagner du produit (fond 
de cuve, coudes, robinets…).
Les parois des capacités peuvent également 
retenir physiquement du produit liquide et 
le libérer dans le temps (relargage de parois 
en matériaux plastiques par exemple). Cela 
signifi e qu’il convient de s’assurer du main-
tien de la qualité de l’assainissement tout au 
long des opérations.
Attention également aux boues de fond de 
cuve pouvant piéger le produit stocké ou ses 
métabolites obtenus par dégradation biolo-
gique (sulfure d’hydrogène par exemple). 
Enfi n, la détérioration des métaux par corro-
sion peut libérer des gaz dangereux comme 
l’hydrogène ou consommer l’oxygène par 
oxydation.

2.2. Méthodologie et conditions 
de l’assainissement

L’objectif du dégazage est d’abaisser, autant 
que possible, les concentrations en substances 
dangereuses (infl ammables, toxiques…). 
Selon le volume à traiter et la confi guration 
des capacités, on pourra agir de plusieurs 
manières :
–  par captage des vapeurs à la source, géné-

ralement par extraction, en assurant une 
compensation en air neuf,

–  par dilution des vapeurs en balayant le 
contenant par de l’air propre.

Il faudra mettre en œuvre des débits pour 
maintenir la concentration en produits indé-
sirables à des valeurs inférieures aux VLE 
ou au 1/10 de la LIE. Il faudra également 
veiller à bien prendre en compte la présence 
éventuelle de liquides résiduels susceptibles 
de s’évaporer rapidement ou bien contenus 
dans des zones mortes (cas de capacités de 
géométrie particulière).

La plupart des combustibles ont une densité 
relative de leurs vapeurs 3 à 4 fois plus 
élevée que celle de l’air, ce qui signifi e que 
les vapeurs ont tendance à se concentrer en 
fond de réservoir.

Pour les produits très volatils, le déga-
zage doit se faire par le bas en aspirant à 
30-60 cm du fond l’atmosphère presque 
saturée de vapeurs et en la rejetant loin 
de la zone d’intervention. Et cela aussi 
longtemps que l’atmosphère du fond du 
réservoir ne sera pas à un taux de vapeurs 
combustibles au moins inférieur à 10 % 
de la LIE. On éliminera ensuite les résidus 
du combustible, capables de recréer une 
atmosphère dangereuse. Le danger d’ex-
plosivité étant alors limité, on s’assurera de 
l’état de salubrité en maintenant une venti-
lation adaptée, notamment si du personnel 

●

doit descendre pour compléter le nettoyage 
ou faire des travaux intérieurs.

Pour les produits peu ou très peu vola-
tils, non susceptibles d’engendrer à froid 
des atmosphères dangereuses, on pourra 
éliminer d’abord de l’extérieur les restes de 
combustible puis ventiler ou aérer ensuite 
pour rendre l’atmosphère salubre.

Dans le cas de travaux par point chaud 
(découpage ou soudure au chalumeau 
par exemple), il faut, en plus du déga-
zage et de la réalisation d’une atmosphère 
salubre, avoir soin de nettoyer à fond par 
grattage et essuyage, les tôles éventuelle-
ment grasses, dans un rayon de 1,50 mètre 
autour des zones à traiter et prendre des 
précautions similaires dans les comparti-
ments adjacents, qui devront être obliga-
toirement vides et dégazés. Les salissures 
organiques présentes sur le métal sont en 
eff et susceptibles de se pyroliser avec forma-
tion de vapeurs infl ammables sous l’eff et 
de la chaleur, ce qui peut entraîner des 
explosions.

On assurera l’évacuation des déchets (résidus, 
chiff ons souillés…) de façon à limiter les 
dégagements de gaz et vapeurs dangereux.

●

●
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3. Procédures 
d’intervention

3.1. Évaluation des risques

L’intervention en capacité doit être préparée 
minutieusement en adoptant une démarche 
de prévention basée sur une évaluation des 
risques dont les grandes étapes peuvent être 
les suivantes :
–  identifi cation du produit, du lieu d’inter-

vention et de son environnement,
–  défi nition précise des opérations à eff ec-

tuer (nature, durée dans le temps),
–  analyse des risques prenant en compte la 

nature des produits initialement stockés, 
l’environnement immédiat, la qualifi ca-
tion du personnel opérant.

Cette évaluation permettra que soient rédigés 
les modes opératoires, délivrés les permis et 
autorisations nécessaires, défi nis les matériels 
de mise en œuvre et les moyens de préven-
tion (détecteurs, équipements de protection, 
personnel de surveillance…).

L’intervention doit prendre en compte le risque 
d’infl ammation/explosion, qui sera traité en 
premier, ainsi que le risque de toxicité.

Pour évaluer l’état de salubrité de l’atmos-
phère on s’appuiera sur les valeurs limites 
d’exposition professionnelle des substances 
(le danger d’explosivité n’existe généralement 
plus à ces niveaux de concentration car on 
se trouve bien en dessous des LIE).

3.2. Règles de sécurité

Les interventions n’auront lieu que lorsque 
les conditions le permettent (enceinte froide, 
absence de fortes chaleurs ou d’orage) et, compte 
tenu des risques, il est recommandé d’appli-
quer des règles de sécurité très strictes :

Personnel et organisation
–  Désignation du responsable, chef 

d’équipe.
–  Nombre de personnes à engager afi n 

d’assurer le travail, la surveillance, la 
communication…

–  Aptitude et formation du personnel aux 
opérations envisagées (dégazage, travail 
en milieu confi né).

–  Réalisation d’un plan de prévention, obli-
gatoire dans le cas d’intervention d’une 
entreprise extérieure.

–  Obtention d’une autorisation de 
travaux.

●

Figure 2 . Exemples d’insuffl ation et d’aspiration

Pour les fi gures 2a et 2b, on utilise des tuyauteries mobiles pour l’amenée et l’évacuation de l’air, 
le principe étant toujours que l’opérateur soit dans un fl ux d’air propre.

2a. Risque toxique. Ventilation par aspiration en présence d’un opérateur.

2b. Risque toxique. Ventilation par insuffl ation en présence d’un opérateur.

2c. Risque d’infl ammation. Ventilation d’un réservoir 
ayant conten u des vapeurs infl ammables.

1. Ventilateur adapté à la zone à risque d’explosion retenue lors de la délimitation des zones.
2. Rejet de l’air ou brûlage si concentration importante.
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Préparation de la capacité
–  Isolement de la capacité (empêcher 

l’éventuelle arrivée de produits à l’inté-
rieur au cours de l’intervention), isole-
ment électrique, mise à la terre (pour 
limiter les risques d’accumulation de 
charges électrostatiques), consignations 
correspondantes.

–  Nettoyage et enlèvement des résidus. 
Les opérations seront conduites autant 
que possible depuis l’extérieur. En cas 
de pénétration dans l’enceinte, vérifi er 
la non-explosivité et la salubrité de l’at-
mosphère avant.

–  Ventilation avant et pendant toute 
descente du personnel dans l’enceinte ; 
ventilation durant la phase de nettoyage ; 
contrôle régulier de l’atmosphère avec 
dispositifs d’alarme appropriés pour 
prendre en compte la présence de 
produits susceptibles de s’évaporer ou 
d’être relargués progressivement durant le 
travail du personnel sur ou dans la capa-
cité ; toujours ventiler, le plus possible au 
fond du réservoir, tant que persiste un 
risque d’explosion.

Zones
–  Délimitation des zones à risque d’explo-

sion (directive ATEX(2) 1999/92/CE).
–  Balisage de la zone d’intervention avant 

travaux.
–  Accès limité aux installations concernées 

et délivrance d’une autorisation pour le 
seul personnel habilité.

–  Ne tolérer aucune source d’ignition (feu, 
étincelles, surfaces chaudes…) dans la 
zone d’intervention.

Matériel et équipements
–  Outillage et matériels (outils, éclai-

rages, appareils de ventilation, appareils 
de mesure, matériel de signalisation…) 
seront adaptés aux zones à risque d’ex-
plosion dans lesquelles ils seront utilisés 
(conformité aux exigences de la directive 
ATEX 94/9/CE).

–  Équipements de protection individuelle 
(EPI)

–  Équiper les intervenants de moyens d’ex-
traction permettant de les extraire rapi-
dement et aisément du volume creux 
en cas de danger ou de malaise (article 
R. 4412-22 du code du travail et recom-
mandation R 276 de la CNAMTS).

–  Les équiper également d’appareils de 
protection respiratoires adaptés aux 
risques rencontrés (cf. brochure INRS 
ED 780).

–  Prévoir à proximité immédiate de l’ouver-
ture de la capacité et à la disposition de 
la personne exerçant la surveillance un 

(2) ATEX : ATmosphère EXplosive

●

●

●

matériel de sécurité comprenant, entre 
autres, un harnais de sécurité, un appa-
reil respiratoire isolant, une échelle et 
des dispositifs antichute… (recomman-
dation R 276 de la CNAMTS).

Conclusion
Le dégazage est une opération le plus souvent 
indispensable quand une capacité a contenu 
un produit susceptible de libérer des vapeurs 
ou gaz dangereux. Il nécessite l’application 
stricte de modes opératoires basés sur une 
évaluation exhaustive des risques.
Celle-ci ne doit pas se cantonner aux seuls 
risques chimiques et incendie-explosion. Il 
faut également prendre en compte tous les 
risques liés aux conditions d’intervention 
(chutes de personnes ou d’objets, emploi 
d’équipements mécaniques, électriques, 
thermiques…).
Enfi n il ne faut pas négliger le caractère 
particulier des interventions en atmosphère 
confi née, dont les caractéristiques et les eff ets 
sur le comportement humain (évacuation 
diffi  cile, claustrophobie, panique…) peuvent 
aggraver les conséquences de tout incident 
ou accident.
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COLLECTION DES AIDE-MÉMOIRE TECHNIQUES

Présentes dans les entreprises de la plupart des secteurs 
industriels, les installations fi xes ou mobiles, appelées 
« capacités » (cuves, canalisations, réservoirs), peuvent 
libérer des gaz ou vapeurs plus ou moins nocifs. 
L’exploitation, l’entretien, la réparation ou la modifi cation 
de ces installations peuvent conduire à des situations 
dangereuses.
Ce guide propose d’évaluer les risques liés aux 
manipulations ou interventions dans ces installations 
et présente des solutions de prévention.
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